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Projet de communauté à Saint-
Romuald 
 
Le comité mis sur pied pour l’étude de 
la possibilité de créer une communauté 
nouvelle dans la région de Saint-Ro-
muald a ramassé ses réflexions dans un 
texte Oser la communauté.  
  
Ce document a été diffusé dans la Pro-
vince et diverses réactions ont été ex-
primées: 

- certains voient dans le texte 
un aspect idéaliste : une com-
munauté d’élite; 
- on y décèle parfois un repro-
che latent aux autres commu-
nautés; 
- on souligne la difficulté d’as-
surer la permanence d’une telle 
communauté. 

 
Le F. Provincial et les membres du co-
mité ont rencontré les communautés de 
Saint-Romuald. 
 
Les membres du Conseil échangent sur 
la question et en viennent à la conclu-
sion qu’il n’est pas opportun de s’o-
rienter vers la création d’une nouvelle 
communauté dans le milieu. On ajoute 
cependant que les idées présentées 
dans le document du comité devraient 

servir d’inspiration pour le renouveau 
de nos communautés actuelles. 
 
Projet Agapê-mission 
 
Des documents rappellent les diverses 
étapes du projet qui pourrait impliquer 
l’envoi de quelques confrères au Mexi-
que, en appui à l’organisation Agapê-
mission. On a rappelé que la Province, 
compte tenu de ses engagements ac-
tuels, ne peut assurer seule le soutien à 
ce projet. 
 
Des démarches entreprises auprès de 
nos confrères d’Ouganda sont encoura-
geantes, de sorte qu’il a été décidé 
d’aller de l’avant dans les démarches 
visant à bien définir le projet, en lien 
avec Agapê et en tenant compte de no-
tre charisme propre. Il reste encore 
quelques étapes à franchir avant d’a-
boutir à une décision finale. 
 
Équipe provinciale: prochaines 
visites 
 
Marcel : Japon et Afrique 
 
Marcel sera au Japon : 1er au 10 dé-
cembre pour les fêtes du 50e anniver-
saire de St. Mary’s. 
 



Il devrait normalement visiter nos mai-
sons d’Afrique centrale en mars 2005. 
 
Robert : Japon et Philippines 
 
Robert sera absent du Québec du19 
décembre au 14 janvier pour faire la 
visite du Japon et des Philippines. Il 
sera particulièrement attentif au parte-
nariat des frères avec les Associés(es).  
 
Lévi : Afrique 
Lévi sera en Afrique centrale, du 6 jan-
vier au 12 février 2005. Il s’intéressera, 
entre autres, aux questions administra-
tives de nos missions africaines. De 
plus, il représentera la Province au ras-
semblement de TSF en Ouganda. 
 
Les états financiers de la Pro-
vince 
 
Les responsables de l’Économat pro-
vincial, F. Lévi Boudreau et M. Gérard 
Archambault présentent les États fi-
nanciers 2003-2004 - Province Jean 
de la Mennais, Vice -province d’Afri-
que et Vice-province d’Asie, Corpora-
tions scolaires 
  
Les revenus 

Les rendements obtenus cette an-
née correspondent aux prévisions 
actuarielles établies en 2001. Les 
revenus moindres des trois derniè-
res années avaient été compensés 
par des revenus plus élevés que 
prévu au niveau des loyers perçus 
et des autres revenus, et par un 
niveau de dépenses globalement 
inférieur aux prévisions.  

 

Les dépenses 
Globalement, et ce depuis plu-
sieurs années, le total des dépen-
ses annuelles demeure inférieur 
aux prévisions actuarielles, per-
mettant ainsi à la congrégation de 
protéger et même consolider son 
équilibre financier à long terme, 

 
Le bilan 

La présentation du bilan a fait l’ob-
jet de deux révisions importantes 
en 2003-2004. 

 
La première concerne les valeurs  
associées aux immeubles. Une ré-
évaluation complète a été effectuée 
pour tous les immeubles de la cor-
poration, en fonction des valeurs 
inscrites aux registres municipaux 
entre 1996 et 2000. En même 
temps, ces valeurs ont été scindées 
entre les terrains et les construc-
tions. De même, la valeur du mobi-
lier a été revue en fonction des 
nouvelles évaluations.  L’écart en-
tre les anciennes valeurs et celles 
inscrites aux bilans du 30 juin 
2004 est passé directement au ca-
pital, Les bilans de cette année re-
flètent donc des valeurs plus réalis-
tes que par le passé.  

 
Conclusion 

Les résultats de l’année 2003-2004 
sont tout à fait rassurants. Les dé-
penses principales sont pratique-
ment toutes en deçà des prévisions 
alors que les revenus leur sont su-
périeurs. Quelques bonnes années 
supplémentaires en terme de ren-
dement des portefeuilles de place-
ment confirmeront l’équilibre ou le 
surplus actuariel permettant à la 
congrégation de rencontrer ses en-
gagements financiers immédiats et 
de réaliser ses objectifs commu-
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nautaires et missionnaires à long 
terme. 

 
Les États financiers 2003-2004 sont 
acceptés à l’unanimité par le 
Conseil. 

 
De plus, le conseil vote à l’unanimi-
té une motion de félicitations et 
d’appréciation pour le travail ac-
compli par l’équipe de la trésorerie  
provinciale : Lévi Boudreau et Gé-
rard Archambault. Ces derniers ex-
priment le désir que la motion soit 
aussi adressée à David Pelletier qui 
accomplit un important travail, sur-
tout dans le secteur de la comptabi-
lité des fraternités. 

 
Résidence Brébeuf: locaux loués 
à des organismes 
 
Une mise en demeure a été envoyée à 
la résidence Brébeuf,  avisant les res-
ponsables d’avoir à se mettre en règle 
concernant les divers organismes hé-
bergés dans la maison. 
 
L’équipe provinciale a rencontré les 
membres de la fraternité pour échanger 
sur la situation nouvelle ainsi créée. 
 
3 options s’offrent à nous : 

A) Invoquer les droits acquis 
(depuis 30 ans); 

B) Demander une dérogation : que 
notre maison soit déclarée 
«zone commerciale »; 

C) Mettre fin à ces locations. 
 
Il est décidé que, en considération de 
l’implication de certains de nos orga-
nismes locataires, une clientèle jeune 
est rejointe, nous demanderons une dé-
rogation. Nous devrons préalablement 
nous informer des conséquences d’un 
changement de statut de notre maison.  
 

Résidence  
Brébeuf: 
Zonage 
résidentiel 
ou 
commercial? 
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